
PROCES-VERBAL

de l'assembléegénéraleordinaire

de lacopropriétéRoyalpàVillars-sur-Ollon

tenue lejeudi 29Septembre zozzàiyhoo

danslasalle«Dents-du-Midi»duChaletRoyalpHôteletSpa

M. Hulaj ouvre la séanceet remercie les propriétairesqui se sont déplacéspour assister àcette assemblée. 1

la paroleàMM. BuursinketCanzpoLirlesprésentations.
passe

M. Buursink, nouveau Directeur du Chalet Royalp Hôtel et Spa depuis le 5 septembre 2022, remercie les

copropriétairespour leur présence. II est néen Hollande mais connaît bien la Suisse. Son parcours dans l'hôtellerie

a commencéen 1991-1992 àl'écolehôtelièreThe Hague au Pays-Bas. ll a travaillé2 ans et demi au Marriott USA,

puis àBruxelles dans plusieurs groupes dont le Hilton. Ces 6 dernièresannées, il a occupéle rôlede responsable des

opérationspour un groupe de 7 hôtelsen Belgique. II bénéficied'une solide expériencequ'il se réjouitde mettre au

profit de la copropriétédu Royalp. Ses prioritéssont évidemmentorientées vers la bonne gestion de l'hôtel, la

fidélisation des clients et le développement de ce qui a déjàétémis en place en vue de faire de nouveaux

investissements qui seront bénéfiquespour toute la copropriété.

M. Beat Canz, vice-présidentdes opérationsauprèsde Sophos Hotels, fait le lien entre le propriétairede l'hôtelet le

côtéopérationnel/gestionde l'hôtel. Impliquédepuis Mai 2019 auChalet Royalp hlôteletSpa, il a étéactifausein

de l'hôteldurantlacriseCovid.lls'estégalementimpliquédanslatransitionentreM. MartiàM.Buursink.

L'assembléeles remercie pourcetteprésentationetsouhaitebeaLicoupdesuccesa M. Buursinkdanscette nouvelle

expérienceprofessionnelle.

M. Hulaj passeensuiteàl'ordredLijourtelqueproposéparlalettrede nvocationadresséeàchacunendateduis
septembrezozz.

1. Contrôleduquorum

Les procurations sont réunieset la liste des présencesest signée,dix-huit copropriétairessur trente sont présentsou

représentés,totalisant8n.nmillièmes.soit:

Sont présents

-M.AndréPittet

-M. DallaPieta
- Mme et M. Mushkaeva
-MmeCerutti

- M. Czajka
-M.Rich

Sontreprésentés

- PlazaColomboSA, parCér.-Service
-M. Korobeynikov, parCér.-Service
- Plaza Colombo SA, par Cér.-Service
- M. Chopra, parCér.-Service
- Mme Ambrosi Sacconi, par Cér.-Service
- Cuetalimb SA, par Cér.-Service
- Mme Y. Davidenko, par Mme I. Davidenko
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- M. Markland, parCér.-Service
- M. Masaveu, parCér.-Service
- Mme Hylton-Potts, par M. Rich
- Mme Thomsen, par Gér.-Service
-RoyalpSA(M.Buursink)
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LequorLimétantatteintJ'assembléepeutvalablementdélibérer.

2. Rapport de gestion de l'administrateur

Le rapport de gestion a étéadressé àtous les propriétaires en même temps que la convocation àl'assemblée

généraleordinairedelacopropriétéetsalecture n'estpasrequise.

3. Lecturedescomptespourl'exercice202i (01.12.2020au30.n.202l)

M. Hulaj donne une lecture partielle du bilan, compte d'exploitation et des renseignements sur les comptes de la

copropriété(i3émeexercice comptable), selon le rapportenvoyéavec la convocation.

4. Rapportdelafiduciairesurlavérificationdescomptes

La Fiduciaire Cuy Borloz, a procédé,conformémentau mandat qui lui a été nfiéen date du 25 février2021, au

contrôledes comptes de l'exercice 2020-2021, arrêtésau 30.11.2021.

M. Hulajdonne lecturedes principaux pointsdece rapport,dans lequel il estdéclaréque:

le bilan et le compte de perte et'profits (compte d'exploitation) concordent avecla

comptabilité

la comptabilitéest tenue avec exactitude

l'exercice se termine par un bénéficede Fr. 38'335.- pour l'exploitation du chalet

le compte chauffage boucle avec un bénéficede Fr. 59'668.- (montant à répartir en fonction de la

consommation effective de chaque copropriétaire)

le compte garage boucle avec un bénéficede Fr. s'ooo.-
le compte fonds de rénovationgénéraleprésenteun solde de Fr. 48'577.30 au 30 novembre 2022

lecomptefondsderénovationgarageprésenteLinsoldedeFr.43'042.55au30 novembrezozz

En conclusion de son examen, elle recommande àl'assembléed'approuver les comptes tels que présentéset remis

àchacLinetdedonnerdéchargeàl'administrateLirpoursagestion.

Pour le bon ordre du dossier, le rapport du controleur aux comptes estjoint au présentdocument.

5. Approbation des rapports susmentionnéset déchargeàl'administrateur etàla délégationdes copropriétaires

Les rapports de l'administrateur, ainsi que celui du vérificateur des comptes sont acceptés à l'Linanimité par
l'assemblée.

L'assembléedécidede répartirles différentsrésultatscomme suit ;

Bénéficed'exploitation Fr. 38'335.oo

Bénéficedugarage Fr. s'ooo.-

Bénéficeduchauffage Fr.59'668.00

verser au fonds de rénovationgénéral

verser au fonds de rénovationgarage

répartirentre les copropriétairesen

fonction de leur consommation

Déchargeest alors donnéeàla délégationdes copropriétaireset àl'administrateur pour la gestion de l'immeuble

en 2021.
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6. Travaux/discussions proposéset soumis auvote de l'assemblée

DémissiondeM.Martiduposted'administrateur-nominationd'un nouvel administrateur

Suite au départde M. Marti, M. BLiursink est proposépoLir la reprise du poste d'administrateur, ce qui est acceptéà

l'unanimitépar l'assemblée.

Modernisation dusystèmed'automatisation MCR

M. Hulaj indique que la modernisation du systèmed'automatisation MCR (module technique pour la ventilation, le

chauffage et l'informatique) a étéeffectué, comme discuté en assemblée et étudiéavec MM. Marti, Bezzola et

Rousseau.

Procédurecontre M. Gabay, propriétaireApt42D (suite en duplex)

M. Hulaj fait un bref résuméde l'évolLition de ce dossier. II y a 2 ans, les démarches (mise en poursuite) ont été

entreprises pour recouvrer le montant de charges de copropriétédues depuis 2015. A ce jour, 2 créanciersont requis

la vente, la copropriétédu Royalp et les impôts.Cet été,l'office des poursuites a indiquéque la réquisitiond'une

venteauxenchèresallaitêtremiseenplaced'ici lafinde l'annéecourante.

Entre-temps.M.Cabayaportéàlaconnaissancedel'officedes poursuitesqu'il avaittrouvéunacheteur, mettanten

suspens la procédurede mise en vente aux enchères. Finalement, la vente en question n'a pas eu lieu. Ce même

scénarios'est produit une semaine avant la présenteassembléegénérale.

M. Hulaj indique que suite au téléphonede ce jour avec l'office des poursuites d'Aigle, le dossier est réactivé.D'ici

Mars-Avril de l'année prochaine, l'appartement devrait êtrevendu aux enchères si M. Cabay n'est pas parvenu à

trouver un acheteur. En ce qui concerne les chances d'encaisser les arriérésde charges de copropriété,ceci dépendra

de plusieurs facteurs tels que le type de réalisation (ventes aux enchèresou vente directe via le notaire), du prix de

vente ou encore de l'éventuelle solde qu'il subsistera après avoir régléles créanciers qui occupent une classe

privilégiée mme le créanciergagiste, les impôts,...

L'assembléeremercieM.hlulaj pOLircesexplicationsetconfirmesonaccordpourpoLirsLiivre la procédLireencoLirs.

Travaux de mise en conformitédes cheminéesprivées

M. Hulaj rappelle que les travaux en question seront organisésau plus vite pour des raisons de sécuritéet afin d'être

en conformité avec les normes actuelles en vigueur. lls seront confiésàla mêmeentreprise et réalisésdurant la

fermeture de l'hôtel.Le montant àcharge des copropriétairesconcernésse situera entre CHF 500.- et z'ooo.-.

Dates de fermeture de l'hôteldurant l'année2022 et 2023

Les dates de fermeture de l'hôtelont étéfixéescomme suit :

-Automne 02.10.2022-15.12.2022 (oLiverture partielle lesweek-endsduzaLiisdécembre)
-Printemps 11.04.2023-25.05.2023

7. Approbation du budget 2021-2022 et établissementdu budget 2022-2023

Le budget 2021-2022 est lu et commentépar M. Hulaj qui fait remarquer àl'assembléeque celui-ci a étéfixéàun

totaldeFr.8lo'ooo.-,soit:

Exploitation Fr. sés'ooo.-(incluant une attribution de Fr. loo'ooo.- au fonds de rénovation)

Conciergerie Fr. yo'ooo.-
ChaLiffageFr.170'000.-

Carage Fr. s'ooo.-

En ce qui  ncerne le budget 2022-2023, il est proposé de le maintenir àun total de Fr. Sio'ooo.- avec la même

répartitionque celle reportéeci-dessus. Ce budget sera rediscuté lors de la prochaine assembléegénérale2023. II

pourraitévolLierenfonctionde l'analysedesfuturstravaLixàréaliseretdeleurcoût.

L'assembléevalide ces budgets àl'unanimité.
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8. Nominationdel'administrateur.deladélégationdescopropriétairesetdu contrôleurauxcomptes

Le mandat d'administrateur est confié à M. Buursink pour 2022 à l'unanimité. Ce dernier remercie les
copropriétairesde leur confiance.

M. et Mme Thomsen sont réélusau poste de représentantsdes copropriétaires.

M. BuLirsinkainsiquelescopropriétaires,remercientM.etMmeThomsen pourleuraimablecollaboration.

LavérificationdescomptesestànoLiveauconfiéeàlafiduciaireBorlozàAigleàl'unanimité.

9. Propositions individuelles/Divers

Travaux durant la fermeture d'Octobre

Mme Mushkaeva demande quels travaux seront effectuésdurant la fermeture aLitomnale. M. Canz indique que les
détailssontencoursdefinalisation,mais il s'agirade petitstravauxtelsquedes réfectionsautourdela piscine.

Mme Mushkaeva trouve que la moquette n'est pas propre dans les locaux communs. M. Canz explique qu'il s'agit
de nettoyages habituellement entrepris durant la fermeture. Cette année, une entreprise spécialiséea été
mandatéepourcetravail.

Fleurs

Mme Davidenko demande comment les fleurs sont évacuéesdes balcons àla fin de la saison. M. Canz explique

qu'elles sont évacuéespar les appartements avec toutes les précautionsnécessaires(mêmeéquipe, mise en place
de protections au sol). L'option par la nacelle ou l'installation d'un échafaudage n'est pas raisonnable
financièrement.M. MangoldconfirmequecelaserafaitdLirant les3 premiersjoursde lafermeture.

Chauffage

M. Czajka observe que les appartements sont réglésà19°, il a essayé d'augmenter à23° au niveau du boîtier de
réglage, cependant, il n'arrive pas au-delà de 21°. II ne trouve pas assez chaud et s'étonne que dans des
appartements de standing comme ceux du Royalp, ce type de réglagene puisse se faire de manière individuelle. II
demande si avec le nouveau système,il pourra avoir l'aLitonomie de la température.

M, Mangold explique qu'il y a une marge de 2° que les propriétairespeuvent changer individuellement. Pour une
aLigmentation/diminution supérieure, il faut contacter le service technique via M. Mangold afin que cela soit fait
depuislacentrale.

M. Dalla Pieta demande s'il est possible d'obtenir une marche àsuivre pour le chauffage. M. Mangold s'en occupera
etlaferaparveniràtousles propriétaires.

Serrureslocalàski

M. Dalla Pieta demande àquel moment les nouvelles serrures (Salto) seront installées aLi niveau du local àski.
M. Mangold indique que cette modification est toujours en projet mais pas encore finalisée.

Place de parc bâtimentD

M. Pittet fait part de son intérêtsi une place se libèredans le garage D.

Electricité

Mme Davidenko demande si des recommandations au niveau de l'énergieont étéémisespar les autorités locales.
L'administrateur indique n'avoir rien reçudans ce sens pour le moment.

Spa

Mme Cerutti demande si l'ouverture du Spa et dela piscine a déjàétépenséelors des fermetures. M. Canz explique

que la périodede fermeture est propice àl'entretien de ceux-ci. II n'est pas impossible que les installations restent
ouvertes, ceci a déjàétépensé,mais àcause du Covid, cela n'a pas étéconcrétisé.
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Location des lots privatifs via l'HôtelRoyalp

Ce sujet ne concerne pas tous les copropriétaires,toiitefois les principaux élémentscommuniquéspar M. Canz sont
reprisci-dessous

Les contrats de location à40% / 60% n'étaientpas viables financièrement.
A un moment, l'Hôtel ont dd choisir entre augmenter !a commission de hcation ou abandonner ce
service.
Les contrats avec la nouvelle répartition(50% / 50%) ont étésoumis àtous les propriétairesconcernésqui
étaientlibresd'yadhéreroupas.
Sur la base de ce qui se pratique en Suisse de façonstandard, la solution du 50%/.so% a étéretenue.

M. Mangold relèvequ'actuellement, 14 propriétaireslouentvia l'Hôtel.Mme Mushkaeva indique qu'elle a décidéde
louervia un autre intermédiaire.

M. Canz souligne que les locataires via l'Hôtel bénéficientdu service hôtelier (Réception, accès au spa, salles de

jeux, organisation du nettoyage, etc.). Pour les locataires qui ne loaent pas via l'hôtel, ces services restent
accessibles mais payants.

II explique égalementqu'il y a des appartements qui se louent mieux que d'autres, certains jusqu'à 6 mois par
année.Lebutaveclenouveaumodèleestdelouerlepluspossiblepourmaximiserlerendementdespropriétaires.

La parole n'étantplus demandéeet l'ordre dujourétantépuisé,M. Hulaj et M. Buursink lèventla séanceàiShiç.

En ce qui concerne la prochaine assembléegénéraleordinaire, elle est d'ores et déjàfixéeau

Jeudii6février2023ài7hoo

dans une 4es salles^ts<pnférencedii Chalet Royalp Hôtelet Spa.

EgbertBuursink Villars.Ie 5 octobre 2022/ab



FIDUCIAIRE GUY BORLOZ sa

Rapport de vérificationdes comptes 2020/2021
de la

PPE ROYALP àVillars sur Ollon

présentéàl'assembléegénéraleordinaire dela PPE

r

Mesdames, Messieurs,

Lors de votre dernière assembléegénéraleordinaire vous avez conservé votre confiance àla Fiduciaire Guy
Borloz SA et vous lui avez renouveléson mandat pour la vérification de vos comptes 2020/2021. La personne
en charge du dossier est la signataire de ce rapport.

J'ai procédéàcette vérificationetje peux déclarerce qui suit :

- La comptabilitéest tenue avec exactitude àl'aide d'un programme comptable par GéranceService SA.

- Les factures contrôléespar sondage correspondent âla comptabilité.

- Le bilan au 30.11.2021 et le compte d'exploitation de la période s'écoulant du 01.12.2020 au 30.11.2021
concordent avec la comptabilité.

1

Le budget voté lors de l'assemblée du 25.02.2021 pour cet exercice d'un total de CHF 775'OOO.QO a étépris
en compte comme tel, soit :

Exploitation générale CHF 465 000.00
Attribution aux fonds rénovation CHF 65000.00
Conciergerie CHF 70 000.00
Garage CHF 5000.00
Chauffage CHF 170000,00

CHF 775000.00

Selon décisionde l'AGO du 25.02.2021, Je confirme que les résultatsde l'exercice 2019/2020 ont étéattribués
comme suit :

Au Fonds de rénovationgénéral excédentexercice 2019/2020 CHF 47771.67
Au Fonds de rénovationgarage excédentexercice 2019/2020 CHF 5000.00

CHF 52771.67

L'excédentdes produits chauffage 2019/2020, d'un total de
a bien étéréparti sur le compte de chaque copropriétaireen fonction de leur
consommation pour
La différencea étécomptabiliséedans l'exercice en cours

CHF 16204.70

CHF -16205.55

CHF -0.85

LaFontaineS case postale 422 CH-1860Aigle Tél. 0244663322 n°TVA CHE-106.972.391
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L'exercice 2020/2021 enregistre un excédentdes produits pour un total de

Cet excédentest réparticomme suit :
Exploitation générale
Attribution aux fonds rénovation
Conciergerie
Garage
Chauffage

budget
465 000.00
65000.00
70000.00
5000,00

170000.00

Charges

CHF 103003.00

Ecart
-426665.00

-65 000.00
-70 000.00

0.00
-110332.00

CHF
CHF
CHF
CHF
CHF

38335.00

5000.00
59668.00

CHF 103003.00

Détaildivers postes de bilan au 30.11.2021

r

CHF 38848.18
-CHF 48 577.30
-CHF 43 042.55 CHF -91619.85

UBS compte "Fonds de rénovation"disponible
Fonds de rénovationgénéral
Fonds de rénovationgarage

CHF -52771.67

L'écartprovient de l'attribution des excédentsde l'exercice précédentnon créditéssur le compte bancaire àla
date du bouclement des comptes.

L

DébiteursPropriétaires

les débiteurs pour lesquels aucun versement n'a étéeffectuédurant l'exercice 2020/2021
sont :

Davidenko Yula CHF 22041.35
GabayHenry CHF 55700.25
Maury Louis-Georges CHF 32 830.31

Autres débiteurscourants
Royalp SA CHF 97 739.45
6 copropriétairestotalisant CHF 10608.57

CHF 218919.93

CHF 110571.91

CHF 108348.02 CHF 218919.93

Pour le copropriétaire Gabay Henry, nous vous confirmons que Gérance Service SA a entrepris les
démarchesjuridiques pour le recouvrement de cette créance. Son bien a étéévalué,la vente de son lot a été
demandéeen date du 15.06.2022 par l'office des poursuites.
Pour les copropriétaires Davidenko Yula et Maury Louis-Georges Gérance Service SA m'a confirmé qu'un
suivi étaitassurépar leur soins pour le recouvrement de ces créances.

Produits ârecevoir

il s'agitdu détailsuivant :
Exercice 2019/2020 ramonage cheminéesde salon refacturé
aux copropiétaires le 18.02.2022

ECA indémnitésinistre àrecevoir
Zurich assurances indemnitéàrecevoir
AMS et BWT factures payéesâdouble ârb. âla PPE

CHF 14985,33

CHF

CHF
CHF
CHF

2552.05

11 152.78
265.00

1 015.50 CHF 14985.33

CHF 197818.93Charges àpayer
Les charges de l'exercice en cours non payéesàla date du bouclements, sont ;

RoyalpSA services àla PPE 2020/2021 CHF 159781.45
Divers créanciers travaux suite sinistre feu CHP 16026.23
Energiapro gaz octobre-novembre 2021 CHF 16495.00
Autres factures courantes CHF 5516.25 CHF 197818.93

La Fontaine 3 case postale 422 CH-1860Aigle Tél. 0244663322 n°TVA CHE-106.972.391
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Durant l'exercice 2020/2021, selon décision de l'assembléegénéraleordinaire du 25.02.2021, des travaux de
rénovation ont étéexécutéset prélevésdu compte "fonds de rénovation immeuble" selon résumésuivant :

travaux réfectionsbalcons, chalet D pour un total de CHF 78 494.90
Neovac, solde travaux compteurs selon AGO du 27.02.2020 CHF 24916.25
Hulaj, échafaudage, solde chalet C, selon AGO 27.02.2020 CHF 5 600.40
Geisser, sculpture CHF 3 000.00
CGC Energie, rénovation installation MCR, acompte no 1 CHF 32310.00

CHF 144321.55

A titre informatif, je relèveque durant cet exercice la PPE a eu deux sinistres, un dégâtsd'eau et un incendie.
Le total des frais liésàces sinistres se monte à CHF 20192.58
La participation des assurances à CHF -17899.68

Différenceâcharge de la PPE CHF 2292.90

En conclusion de mon examen, Je vous recommande d'approuver les comptes tels qu'ils vous sont présentés
et de donner déchargeàl'administrateur de sa gestion.

FIDUCIAIRE GUY BORLOZ SA
Nathalie Borloz Barroud

1

Fiduciaire Guy Borloz SA
Aigle, le23juin2022

La Fontaine 3 case postale 422 CH-1860Aigle Tél. 0244663322 n°TVA CHE-106.972.391




